
Il existe de nombreux types 
d’aménagement qui visent à 
favoriser la mixité entre les 
piétons et les cyclistes. Le régime 
de priorité n’y est pas toujours le 
même.

Petite reine, n’oublie pas que 
les piétons sont rois !

Travers

Adopter le bon comportement

L’usage 
des trottoirs et 
pistes mixtes
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M. Nicolas Merlotti
Ingénieur cantonal
Tél. +41 32 889 57 15

M. Philippe Burri
Directeur
Tél. +41 32 889 13 99

Bien plus que de la sécurité

Cap Alain Saudan
Chef de la police de circulation 
Tél. +41 32 889 90 00

Piste cyclable et chemin pour piétons avec 
partage de l’aire de circulation

Chaque usager est tenu d’utiliser la partie de l’aire 
de circulation qui lui est attribuée.
Emprunter la piste est obligatoire pour les cycles 
et les cyclomoteurs, vélos électriques inclus.

Piste cyclable et chemin pour piétons sans 
partage de l’aire de circulation

Les piétons et les cyclistes sont libres d’utiliser 
toute la largeur de l’aménagement. Aucun d’eux 
n’est prioritaire.
Emprunter la piste est obligatoire pour les cycles 
et les cyclomoteurs, vélos électriques inclus.

Chemin pour piétons avec cycles autorisés

Les cyclistes peuvent emprunter la piste ou rester 
sur la route. Les cyclistes doivent observer une 
prudence accrue à l’égard des piétons et leur 
accorder la priorité.

Les vélos électriques limités à 45 km/h et les 
cyclomoteurs ne peuvent y circuler qu’avec le 
moteur éteint.
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